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ondoriilir les dt^pufcës et arrêter, en faisant croire

qno le chel:' métis aarait la vie sauvée, des manifes-

tutions dont ruiiaiiiinité eût contraint les bour-

reaux à se laisser arracher leur proie.

, C est sir Hecior Langevin qui, dans la séance

dti I G juillet IS85, a promis, au nom du gouver-

nement, que It^s jurés seraient choisis "absolu-

ment comme Us le fieraient dans cVautres parties

du paysj' et que le procès serait " convenable et

impartial." Ne s'en tenant pas à un si audacieux

mensonge,! I ooiriplétait soji œuvre d'hypocrisie, en

laissant entrevoir la grâce au bout d'une condam-

nation possible, et il ajoutait que " la quention de
" savoir si on devrait pardonner viendrait plus
" loA'd" et que " le pouvoir de pardonner serait

" exercé avec cette humaniM qui a toujours guide'

" le go'uvernernent du p)ays, quil fât conservateur

" *ou libéral.''

C'est sir Hector Langevin qui, après la condam-

nation de Riel, a dit et fait dire à ses amis que

Riel ne serait pas pendu. " Que pouvez-vous

craindre, disait-il à l'un d'eux, ne sommes-nous

pas là ? C'est lui qui a dirigé la campagne contre

les manifestations en faveur de Riel, en avertis-

sant ses amis de ne pas y prendre part, parce que

le gouvernement étant décidé à ne pas faire pen-

dre Riel, ces manit:'(^stations étaient inutiles et ne

pouvaient constituer <|U*une " ma])('euvre libérale."

C'est lui qui a déclaré solennellement à Rimouski

que le gouvernement s'engageait à faire statuer


